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RÉCAPITULATIF DU CELI

étaient admissibles au CELI en 2013, mais 
seulement 10,7 millions en avaient un.

MILLIONS 
DE CANADIENS28

Un compte d’épargne libre d’impôt est un 
excellent outil pour vous aider à faire 
fructifier votre épargne et atteindre vos 
objectifs financiers à court et long termes.

Prenez une longueur d’avance sur votre épargne en investissant votre 
remboursement d’impôt de 2015 dans un CELI. Pour de plus amples 
renseignements sur le CELI y compris ses avantages, veuillez visiter 
placementsmackenzie.com.

En 2013, plus de

20 000 Canadiens ont payé
une pénalité pour avoir cotisé à 
nouveau les retraits de leur CELI au 
cours de la même année.

Plus de 
1/3 des 
Canadiens
ne connaissent pas 
la différence entre
un CELI et
un REER.

41%
DES CANADIENS

qui ont un CELI n’ont pas de plan 
clair pour les montants investis.

Les Canadiens détiennent en moyenne

dans leur
CELI.

Le présent document ne doit en aucune façon être interprété comme un conseil juridique ou fiscal, car la situation de chaque client est unique. Veuillez consulter 
votre conseiller juridique ou fiscal attitré. Le contenu de cette infographie (y compris les faits, les perspectives, les opinions, les recommandations, les descriptions 
de produits ou titres ou les références à des produits ou titres) ne doit pas être pris ni être interprété comme un conseil en matière de placement, ni comme une 
offre de vente ou une sollicitation d'offre d'achat, ou une promotion, recommandation ou commandite de toute entité ou de tout titre cité. Bien que nous nous 
efforcions d'assurer son exactitude et son intégralité, nous ne sommes aucunement responsables de son utilisation.
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